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(54)  Brosse  pour  l'application  d'un  produit  cosmétique  et  dispositif  de  maquillage  la  comprenant  

(57)  Brosse  comprenant  une  tige  droite  définissant 
un  axe  (X-X)  principal  ;  une  âme  (222)  flexible,  définis- 
sant  la  longueur  de  la  brosse,  cette  âme  comportant  une 
première  et  une  seconde  extrémité,  la  première  extré- 
mité  étant  solidaire  de  la  tige  ;  des  poils  implantés  ra- 
dialement  dans  cette  âme,  l'extrémité  des  poils  définis- 
sant  une  surface  enveloppe  (225)  de  la  brosse,  cette 

surface  enveloppe  présentant  une  première  et  une  se- 
conde  extrémités,  caractérisée  en  ce  que  l'âme  décrit 
une  courbe  (C2)  dans  un  plan  de  courbure  (P)  et  que  la 
surface  enveloppe  (225)  de  la  brosse  présente,  sur  au 
moins  une  partie  de  sa  longueur,  une  section  transver- 
sale  (215c)  de  forme  allongée  selon  un  axe  de  plus 
grande  longueur  (Z-Z)  perpendiculaire  au  plan  de  cour- 
bure  (P). 
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Description 

L'invention  est  relative  à  une  brosse,  en  particulier 
une  brosse  pour  appliquer  un  produit  cosmétique  sur 
les  fibres  kératiniques,  notamment  pour  appliquer  du 
mascara  sur  les  cils  ou  une  teinture  sur  les  cheveux, 
ainsi  qu'à  un  dispositif  de  maquillage  comportant  cette 
brosse,  la  brosse  ayant  une  âme  courbe. 

Habituellement,  une  brosse  pour  l'application  d'un 
produit  cosmétique  comprend  une  âme  allongée  formée 
par  l'enroulement  en  hélice  de  deux  branches  d'un  fil 
métallique,  qui  a  été  replié  en  U  avant  que  les  branches 
ne  soient  torsadées,  des  poils  implantés  radialement 
dans  cette  âme  et  serrés  entre  ces  branches  enroulées. 
De  telles  brosses  peuvent  être  de  formes  variées  et 
comporter  des  découpes. 

Dans  le  cas  où  ces  brosses  sont  utilisées  pour  ap- 
pliquer  un  mascara  sur  les  cils,  de  telles  formes  et  de 
telles  découpes  sont  prévues  pour  permettre  l'obtention 
d'un  maquillage  plus  ou  moins  chargé,  un  allongement 
et  un  recourbement  plus  ou  moins  important  des  cils. 

On  connaît  des  brosses  ayant  la  forme  d'un  frag- 
ment  de  tore,  ces  brosses  étant  obtenues  par  la  torsion 
en  arc  de  cercle  de  l'âme  d'une  brosse  cylindrique.  De 
telles  brosses  présentent  une  face  convexe,  une  face 
concave  et  deux  faces  sensiblement  planes.  De  telles 
brosses  sont  d'une  manipulation  peu  aisée  :  en  effet,  si 
l'utilisateur  fait  tourner  entre  ses  doigts  la  tige  d'une  telle 
brosse  autour  de  son  axe,  pour  appliquer  un  produit  sur 
les  cils  par  exemple,  il  doit  en  permanence  rectifier  la 
distance  de  la  brosse  aux  cils.  Il  est  difficile  avec  ces 
brosses,  de  maquiller  le  coin  de  l'oeil  sans  bavures  sur 
la  paupières  et  l'aile  du  nez.  En  outre,  on  a  constaté 
qu'une  telle  brosse  chargeait  les  cils  en  les  lissant  peu. 
Des  brosses  obtenues  par  la  torsion  en  arc  de  cercle  de 
l'âme  d'une  brosse  cylindro-cônique  présentent  les  mê- 
mes  inconvénients. 

1  1  est  apparu  donc  souhaitable  de  disposer  de  bros- 
ses  permettant  une  bonne  prise  en  charge  des  cils  par 
la  brosse  pour  assurer  un  bon  lissage  du  produit  et  une 
bonne  séparation  des  cils.  L'invention  a  pour  but  égale- 
ment  de  fournir  une  brosse  qui  reste  d'application  sim- 
ple  et  économique  et  d'une  utilisation  pratique. 

La  demanderesse  a  découvert  de  façon  inattendue 
de  nouvelles  brosses  pour  l'application  d'un  produit  cos- 
métique,  qui,  lorsqu'elles  sont  employées  pour  appli- 
quer  un  mascara  sur  les  cils  permettent  d'obtenir  un  ma- 
quillage  très  recourbé,  très  allongé  avec  un  produit  ré- 
parti  sur  toute  la  longueur  du  cil.  Ces  brosses  sont  par 
ailleurs  d'une  manipulation  très  facile  et  permettent  de 
maquiller  facilement  le  coin  de  l'oeil. 

L'invention  a  pour  objet  une  brosse  comprenant  une 
tige  droite  définissant  un  axe  (X-X)  principal  ;  une  âme 
flexible,  définissant  la  longueur  de  la  brosse,  cette  âme 
comportant  une  première  et  une  seconde  extrémité,  la 
première  extrémité  étant  solidaire  de  la  tige  ;  des  poils 
implantés  radialement  dans  cette  âme,  l'extrémité  des 
poils  définissant  la  surface  enveloppe  de  la  brosse,  cet- 

te  surface  enveloppe  présentant  une  première  et  une 
seconde  extrémités,  caractérisée  en  ce  que  l'âme  décrit 
une  courbe  (C)  dans  un  plan  de  courbure  (P)  et  que  la 
surface  enveloppe  de  la  brosse  présente  sur  au  moins 

s  une  partie  de  sa  longueur,  une  section  transversale  de 
forme  allongée  selon  un  axe  de  plus  grande  longueur 
(Z-Z)  perpendiculaire  au  plan  de  courbure  (P). 

On  entend  par  section  transversale  de  la  surface 
enveloppe  une  section  de  la  surface  enveloppe  suivant 

10  un  plan  perpendiculaire  à  l'âme. 
Préférentiellement,  la  courbe  (C)  est  sensiblement 

circulaire.  La  partie  de  la  brosse  se  trouvant  dans  la  con- 
cavité  de  la  courbe  (C)  forme  un  creux.  La  partie  de  la 
brosse  se  trouvant  du  côté  opposé  forme  le  dos  de  la 

15  brosse.  Les  section  transversales  de  la  surface  enve- 
loppe  de  la  brosse  étant  allongées,  suivant  l'axe  de  plus 
grande  longueur,  dans  le  sens  perpendiculaire  au  plan 
(P)  de  torsion  de  l'âme,  la  brosse  selon  l'invention  pré- 
sente  deux  faces  larges  et  applaties,  l'une  dans  le  creux 

20  de  la  brosse,  l'autre  dans  le  dos  de  la  brosse.  La  face 
située  dans  le  creux  de  la  brosse  est  très  proche  par  sa 
forme  du  contour  des  cils.  En  outre,  elle  comporte  des 
poils  courts  et  donc  peu  souples.  Elle  peut  donc  prendre 
en  charge  les  cils  sur  toute  la  largeur  de  la  paupière,  les 

25  charger  en  produit,  les  allonger  et  les  recourber.  La  dis- 
tance  entre  les  deux  faces  étant  plus  petite  que  la  lar- 
geur  de  la  brosse,  celle-ci  peut  se  glisser  facilement 
dans  le  coin  de  l'oeil  pour  maquiller  les  cils,  sans  bavu- 
res  autour  du  coin  de  l'oeil.  Les  côtés  de  la  brosse,  qui 

30  comportent  des  poils  plus  longs,  et  donc  plus  souples, 
que  les  faces,  mais  qui  sont  moins  larges,  permettent 
un  peignage  et  une  séparation  des  cils  très  efficaces. 
Le  dos  de  la  brosse,  tout  comme  le  creux,  permet  d'éta- 
ler  le  produit  de  maquillage  ou  de  soin  en  prenant  en 

35  charge  le  cil  sur  une  grande  partie  de  la  longueur  du  cil. 
Ce  dos  étant  bombé,  il  favorise  le  recourbement  du  cil. 

Les  caractéristiques  très  accentuées  et  nettement 
différentes  des  faces  et  des  côtés  confèrent  à  cette 
brosse  un  comportement  dynamique  surprenant  :  lors- 

40  que  l'utilisateur  fait  tourner  la  brosse  entre  ses  doigts, 
les  cils  sont  alternativement  chargés  et  recourbés  puis 
peignés  avec  une  intensité  inhabituelle. 

De  préférence,  l'âme  est  centrale  par  rapport  à  cha- 
que  section  transversale. 

45  Selon  une  première  variante  de  l'invention,  on  peut 
prévoir  que  la  section  transversale  présente  au  moins 
deux  côtés  selon  l'axe  de  plus  grande  longueur  (Z-Z), 
ces  côtés  étant  sensiblement  parallèles  à  l'axe  (Z-Z). 

Selon  une  seconde  variante  de  l'invention,  on  peut 
so  prévoir  que  la  section  transversale  présente  au  moins 

deux  côtés  selon  l'axe  de  plus  grande  longueur  (Z-Z), 
ces  côtés  étant  de  forme  convexe.  Selon  cette  variante, 
on  peut  prévoir  que  les  côtés  de  la  section  transversale 
présentent  deux  extrémités,  la  largeur  de  la  section  se- 

55  bn  l'axe  (Y-Y),  perpendiculaire  à  l'axe  de  plus  grande 
longueur  (Z-Z),  à  ces  extrémités  étant  sensiblement  nul- 
le. 

Quelle  que  soit  la  variante  de  l'invention,  on  préfère 
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que  la  section  transversale  présente  au  moins  deux  cô- 
tés  selon  l'axe  (Y-Y),  axe  perpendiculaire  à  l'axe  de  plus 
grande  longueur  (Z-Z),  ces  côtés  étant  de  forme  conve- 
xe. 

Avantageusement,  la  section  transversale  présente 
une  largeur  maximale  (D)  suivant  l'axe  de  plus  grande 
longueur  (Z-Z)  et  une  largeur  maximale  (d)  suivant  l'axe 
(Y-Y),  D  et  d  vérifiant  la  relation  : 

D>1,5d 

Encore  plus  préférentiellement,  D  et  d  vérifient  la 
relation  : 

D>2d 

La  plus  grande  longueur  D  peut  varier  le  long  de 
l'âme.  Afin  d'accentuer  les  caractéristiques  de  maquilla- 
ge  décrites  ci-dessus,  on  préfère  des  brosses  dont  la 
surface  enveloppe  présente  une  section  transversale 
allongée  sur  au  moins  50%  et  préférentiellement  75%, 
de  sa  longueur. 

Avantageusement,  les  brosses  selon  l'invention 
sont  prévues  de  telle  sorte  que  pour  chaque  section 
transversale,  l'axe  de  plus  grande  longueur  et  l'axe  de 
plus  grande  largeur  sont  perpendiculaires. 

Pour  une  plus  grande  facilité  de  manipulation,  on 
prévoit  de  préférence  que  les  extrémités  de  l'âme  sont 
alignées  sur  l'axe  X-X. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 
fabrication  d'une  brosse  telle  que  décrite  ci-dessus,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  étapes  suivantes  : 

(i)  réaliser  une  brosse  de  départ  comportant  une  ti- 
ge  droite  définissant  un  axe  principal  (X-X),  une 
âme  flexible,  définissant  la  longueur  de  la  brosse, 
cette  âme  comportant  une  première  et  une  seconde 
extrémités,  la  première  extrémité  étant  solidaire  de 
cette  tige,  l'âme  étant  droite  et  dans  l'alignement  de 
la  tige,  des  poils  étant  implantés  radialement  dans 
cette  âme,  l'extrémité  des  poils  définissant  une  sur- 
face  enveloppe  de  la  brosse  de  départ, 

(ii)  tondre  les  poils  de  la  brosse  de  départ  de  ma- 
nière  à  ce  que  la  surface  enveloppe  de  la  brosse 
présente  sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur, 
une  section  transversale  de  forme  allongée  selon 
un  axe  de  plus  grande  longueur  (Z-Z), 

(iii)  imprimer  à  l'âme  une  torsion  principale  dans  le 
plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  plus  grande  lon- 
gueur  (Z-Z)  et  passant  par  la  tige. 

De  préférence,  dans  une  quatrième  étape  : 
(iv)  on  imprime  une  torsion  secondaire  à  l'extrémité  de 
l'âme  qui  est  solidaire  de  la  tige  afin  d'aligner  la  seconde 

extrémité  de  l'âme  sur  l'axe  principal  (X-X). 
Préférentiellement,  on  procède  aux  étapes  (i)  et  (ii) 

de  façon  à  ce  que  l'âme  soit  centrale  par  rapport  aux 
faces  de  la  brosse  tondue  droite. 

s  Préférentiellement,  la  brosse  de  départ  est  tondue 
de  façon  à  ce  que  la  surface  enveloppe  présente  une 
section  transversale  allongée  sur  au  moins  50%,  et  pré- 
férentiellement  75%  de  sa  longueur. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'invention 
10  on  procède  à  l'étape  (iii)  de  façon  à  imprimer  à  l'âme 

une  torsion  principale  sensiblement  circulaire. 
En  outre,  les  poils  des  brosses  selon  l'invention 

peuvent  être  de  toute  espèce  :  poils  de  longueurs  diffé- 
rentes,  de  diamètres  différents  ou  de  sections  différen- 

ts  tes  et  de  matières  différentes,  poils  à  extrémités  effilées, 
en  forme  de  fourchette  ou  de  tête  d'épingle,  ou  ayant 
subi  toute  sorte  de  traitement  connu  de  l'homme  du  mé- 
tier. 

On  peut  également  prévoir  que  la  brosse  selon  l'in- 
20  vention  comporte  une  alternance  de  rangées  de  poils 

courts  et  de  poils  longs,  les  poils  longs  étant  seuls  pris 
en  compte  pour  définir  la  surface  enveloppe  de  la  bros- 
se.  Une  telle  variante  de  l'invention  permet  d'accentuer 
le  chargement  du  cil  en  produit  par  la  brosse  de  l'inven- 

25  tion. 
L'enroulement  en  hélice  des  deux  branches  du  fil 

métallique  formant  l'âme  peut  être  prévu  avec  un  pas  à 
droite,  comme  cela  est  habituellement  prévu  dans  la  fa- 
brication  de  brosses  de  maquillage,  ou  un  pas  à  gauche, 

30  comme  cela  est  enseigné  par  la  demande  de  brevet  FR- 
A-2701  1  98.  Pour  fabriquer  une  brosse  à  pas  à  gauche, 
les  branches  de  l'âme  sont  torsadées  en  tournant  à  gau- 
che  pour  former  des  spires  qui  tournent  en  sens  d'hor- 
loge  autour  de  l'âme  quand  on  progresse  de  la  tige  vers 

35  l'extrémité  de  la  brosse. 
L'invention  a  également  pour  objet  un  dispositif  de 

maquillage  comprenant  un  réservoir  à  mascara  et  un 
organe  d'application  de  mascara  tel  que  décrit  ci-des- 
sus. 

40  En  raison  de  sa  forme  particulière,  lorsque  la  brosse 
passe  à  travers  un  essoreur,  ses  côtés  sont  très  bien 
essorés,  tandis  que  ses  faces  le  sont  moins.  En  parti- 
culier,  les  faces  sont  essorées  de  façon  non  symétrique 
en  raison  de  leur  courbure.  Cette  particularité  permet  à 

45  l'utilsateur,  en  utilisant  l'une  ou  l'autre  des  faces,  de  réa- 
liser  un  maquillage  variable  en  charge  et  en  intensité 
sur  toute  la  longueur  de  la  paupière. 

On  peut  ajuster  la  souplesse  des  poils  et  la  souples- 
se  de  l'âme  de  façon  à  favoriser  ou  à  contrarier  l'esso- 

50  rage  de  la  brosse. 
Afin  de  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 

tion,  on  va  décrire  ci-après,  à  titre  d'exemple,  plusieurs 
brosses  répondant  aux  caractéristiques  de  cette  inven- 
tion. 

55  Les  figures  1  ,  1  A  et  2A  sont  des  vues  en  perspective 
de  brosses  pouvant  être  utilisées  pour  fabriquer  une 
brosse  selon  l'invention. 

Les  figures  1  B  et  2B  sont  des  vues  en  perspective 

3 
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de  brosses  respectivement  selon  1A  et  2A  qui  ont  été 
tondues  suivant  l'étape  (ii)  du  procédé  selon  l'invention. 

Les  figures  1C  et  2C  sont  des  coupes  suivant  les 
plans  IC-IC  et  IIC-IIC  des  brosses  représentées  respec- 
tivement  sur  les  figures  1  B  et  2B. 

Les  figures  1  D,  1  E  et  2D  sont  des  vues  en  perspec- 
tive  de  brosses  selon  l'invention,  fabriquées  suivant  le 
procédé  selon  l'invention,  respectivement  à  partir  des 
brosses  représentées  sur  les  figures  1  A  et  2A. 

La  figure  1  E  est  issue  de  la  figure  1  D  par  une  rota- 
tion  de  90°  autour  de  l'axe  X-X. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  dispositif  pour 
le  maquillage  des  yeux. 

La  brosse  100  représentée  sur  les  figures  1  et  1A 
comporte  une  tige  droite  101  définissant  un  axe  princi- 
pal  X-X.  A  l'extrémité  101.1  de  cette  tige  101  est  fixée, 
par  emmanchement  à  force,  une  âme  102  (que  l'on  a 
représenté  sur  ces  figures  bien  qu'elle  soit  à  l'intérieur 
de  la  brosse)  allongée,  formée  par  l'enroulement  en  hé- 
lice  de  deux  branches  d'un  fil  métallique  103  qui  a  été 
replié  en  U  avant  que  les  branches  ne  soient  torsadées. 
L'axe  de  l'âme  102  est  confondu  avec  l'axe  principal  X- 
X.  Des  poils  104  sont  implantés  radialement  entre  les 
branches  du  fil  1  03.  Lorsque  les  branches  du  fil  1  03  sont 
torsadées,  les  poils  sont  serrés  et  maintenus  entre  les 
spires  en  hélice  de  l'âme  102.  Les  extrémités  des  poils 
104  définissent  la  surface  105  de  la  brosse  :  c'est  une 
surface  de  révolution  convexe  qui  a  la  forme  d'un  ballon 
de  rugby  et  dont  les  extrémités  sont  constituées  par 
deux  sections  droites  :  le  disque  1  06.  a,  de  centre  1  08.  a 
et  le  disque  106.b  de  centre  108.b. 

A  l'aide  d'une  tondeuse,  on  découpe  deux  faces  pa- 
rallèles  sensiblement  planes  dans  la  brosse  de  la  figure 
1A  sur  presque  toute  la  longueur  (mesurée  selon  l'axe 
X-X)  de  la  brosse.  Sur  la  figure  1A  est  représentée  l'in- 
tersection  (y)  de  la  surface  1  05  de  la  brosse  avec  le  plan 
de  tonte.  On  obtient  une  brosse  tondue  représentée  sur 
les  figures  1B  et  1C. 

Pour  les  éléments  des  figures  1B  et  1C  communs 
avec  la  figure  1A,  les  références  des  figures  1B  et  1C 
sont  les  mêmes  que  celles  de  la  figure  1  A  augmentées 
de  10. 

La  brosse  représentée  sur  les  figures  1  B  et  1  C  com- 
porte  deux  faces  1  1  9  parallèles  entre  elles  et  parallèles 
à  l'axe  X-X.  Ces  deux  faces  sont  équidistantes  de  l'âme 
112.  La  distance  entre  les  deux  faces  est  d.  Les  deux 
faces  sont  reliées  par  des  bords  arrondis  120.  Sur  la 
zone  où  ont  été  découpées  les  faces  119,  les  sections 
de  la  brosse  suivant  un  plan  perpendiculaire  à  X-X  sont 
constituées  de  courbes  115c,  représentées  sur  la  figure 
1  C,  sensiblement  rectangulaires,  de  grande  longueur  D 
suivant  l'axe  de  plus  grande  longueur  Z-Z  et  de  plus 
grande  largeur  d  mesurée  suivant  l'axe  de  plus  grande 
largeur  Y-Y  avec  D>1  ,5d.  Les  deux  faces  ne  s'étendent 
pas  jusqu'aux  extrémités  117a  et  117b  de  la  brosse.  A 
ces  extrémités,  les  sections  116a,  116b  de  la  brosse 
sont  circulaires.  La  courbe  1  1  5c  est  symétrique  par  rap- 
port  aux  axes  de  plus  grande  longueur  Z-Z  et  de  plus 

grande  largeur  Y-  Y. 
On  imprime  à  l'âme  112,  à  l'aide  d'un  outil  approprié, 

par  exemple  en  la  pressant  longitudinalement  autour 
d'un  cylindre  métallique,  une  première  torsion  dans  le 

s  plan  perpendiculaire  aux  faces  119,  entre  les  sections 
11  6.  a  et  116.b,  de  telle  sorte  que  l'âme  ait  une  forme 
sensiblement  en  arc  de  cercle,  puis  une  seconde  tor- 
sion,  dans  le  même  plan,  entre  l'extrémité  111.1  de  la 
tige  et  le  centre  11  8.  a  de  la  section  d'extrémité  de  la 

10  brosse,  de  façon  à  aligner  le  centre  118.  b  de  l'autre  ex- 
trémité  de  la  brosse  sur  l'axe  principal  X-X  comme  la 
première  extrémité  11  8.  a. 

Par  cette  opération  on  obtient  une  brosse  1  20  selon 
l'invention  représentée  sur  les  figures  1  D  et  1  E.  Sur  ces 

15  figures,  les  références  affectées  à  des  éléments  analo- 
gues  à  ceux  des  figures  1  B  et  1  C  sont  celles  des  figures 
1  B  et  1  C  augmentées  de  1  0. 

La  brosse  des  figures  1D  et  1E  a  sensiblement  la 
forme  d'une  cuillère  allongée;  l'âme  122  décrit  une 

20  courbe  C-,  ,  sensiblement  en  arc  de  cercle.  Toutefois,  ses 
extrémités  128.  a  et  128.b  sont  alignées  sur  l'axe  princi- 
pal  X-X.  La  brosse  comprend  deux  faces  129a,  129b 
formant  l'une  1  29a,  le  dos  et  l'autre  1  29b,  le  creux  de  la 
cuillère.  Ces  deux  faces  sont  reliées  par  des  bords  ar- 

25  rondis  120.  La  surface  125  de  la  brosse  est  engendrée 
par  une  série  de  courbes  115c,  telles  que  représentées 
sur  la  figure  1  C,  évoluant  le  long  de  l'âme  1  22;  ces  cour- 
bes  sont  sensiblement  rectangulaires,  d'axes  de  plus 
grande  longueur  (Z-Z)  parallèles  entre  eux.  A  ses  extré- 

30  mités  127a,  127b,  la  brosse  est  engendrée  par  des  cour- 
bes  circulaires. 

La  figure  2A  se  distingue  de  la  figure  1  A  par  le  fait 
que  la  surface  205  de  la  brosse  de  départ  a  la  forme 
d'un  tronc  de  cône. 

35  A  l'aide  d'une  tondeuse,  on  découpe  deux  faces  ar- 
rondies,  sécantes,  dans  la  brosse  de  la  figure  2A  sur 
toute  la  longueur  (mesurée  selon  l'axe  X-X)  de  la  bros- 
se.  On  obtient  une  brosse  tondue  représentée  sur  les 
figures  2B  et  2C. 

40  Pour  les  éléments  des  figures  2B  et  2C  communs 
avec  la  figure  2A,  les  références  des  figures  2B  et  2C 
sont  les  mêmes  que  celles  de  la  figure  2A  augmentées 
de  10. 

La  brosse  représentée  sur  les  figures  2B  et  2C  corn- 
as  porte  deux  faces  219  arrondies  et  sécantes.  Ces  deux 

faces  sont  symétriques  par  rapport  à  l'âme  212.  La  dis- 
tance  entre  les  sommets  des  deux  faces  est  d.  d  est 
sensiblement  constante  d'une  extrémité  de  la  brosse  à 
l'autre.  Les  deux  faces  sont  reliées  par  des  bords  220 

50  se  terminant  par  des  arêtes  220a.  Les  sections  de  la 
brosse  suivant  un  plan  perpendiculaire  à  X-X  sont  cons- 
tituées  de  courbes  21  5c,  représentées  sur  la  figure  2C, 
ayant  sensiblement  la  forme  d'un  oeil,  de  grande  lon- 
gueur  D  suivant  l'axe  de  plus  grande  longueur  Z-Z  et  de 

55  plus  grande  largeur  d  mesurée  suivant  l'axe  de  plus 
grande  largeur  Y-  Y.  D  croît  depuis  une  première  extré- 
mité  216b  jusqu'à  une  seconde  extrémité  216a  avec 
D>2d  sur  la  courbe  215c  représentée  sur  la  figure  2C. 

4 
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Les  deux  faces  tondues  s'étendent  jusqu'aux  sections 
d'extrémités  21  6a  et  21  6b  de  la  brosse.  La  courbe  21  5c 
est  symétrique  par  rapport  aux  axes  de  plus  grande  lon- 
gueur  Z-Z  et  de  plus  grande  largeur  Y-  Y. 

On  imprime  à  l'âme  212,  à  l'aide  d'un  outil  appro- 
prié,  par  exemple  en  la  pressant  longitudinalement 
autour  d'un  cylindre  métallique,  une  première  torsion 
dans  le  plan  perpendiculaire  aux  faces  219,  entre  les 
sections  21  6.  a  et  21  6.  b,  de  telle  sorte  que  l'âme  ait  une 
forme  sensiblement  en  arc  de  cercle,  puis  une  seconde 
torsion,  dans  le  même  plan,  entre  l'extrémité  211.1  de 
la  tige  et  le  centre  21  8.  a  de  la  section  d'extrémité  de  la 
brosse,  de  façon  à  aligner  le  centre  21  8.  b  de  l'autre  ex- 
trémité  de  la  brosse  sur  l'axe  principal  X-X  comme  la 
première  extrémité  21  8.  a. 

Par  cette  opération  on  obtient  une  brosse  200  selon 
l'invention  représentée  sur  la  figure  2D.  Sur  cette  figure, 
les  références  affectées  à  des  éléments  analogues  à 
ceux  des  figures  2B  et  2C  sont  celles  des  figures  2B  et 
2C  augmentées  de  10. 

La  brosse  de  la  figure  2D  a  sensiblement  la  forme 
d'une  cuillère  allongée  ;  l'âme  222  décrit  une  courbe  C2, 
sensiblement  en  arc  de  cercle.  Toutefois,  ses  extrémités 
228.  a  et  228.  b  sont  alignées  sur  l'axe  principal  X-X.  La 
surface  225  de  la  brosse  comprend  deux  faces  229a, 
229b  formant  l'une  :  229a,  le  dos  et  l'autre  :  229b,  le 
creux  de  la  cuillère.  Ces  deux  faces  sont  reliées  par  une 
arête  230a.  La  surface  225  de  la  brosse  est  engendrée 
par  une  série  de  courbes  215c,  telles  que  représentées 
sur  la  figure  2C,  évoluant  le  long  de  l'âme  222;  ces  cour- 
bes  ont  sensiblement  la  forme  d'un  oeil,  d'axes  de  plus 
grande  longueur  (Z-Z)  parallèles  entre  eux. 

Dans  les  deux  modes  de  réalisation  de  l'invention 
décrits  ci-dessus  on  a  employé  des  brosses  de  départ 
ayant  la  forme  d'un  ballon  de  rugby  et  une  forme  tron- 
çonique,  mais  on  peut  également  utiliser  une  brosse  de 
départ  ayant  une  forme  choisie  parmi  :  un  cylindre,  un 
double  cône  assemblé  par  les  bases  des  deux  cônes 
de  taille  identique,  un  poisson  comme  décrit  par  exem- 
ple  dans  la  demande  de  brevet  français  publiée  sous  le 
numéro  FR-A-2730910  ,  une  cacahuète,  un  obus,  une 
larme. 

Le  dispositif  pour  le  maquillage  des  yeux  représen- 
té  sur  la  figure  3  comprend  un  réservoir  cylindrique  320, 
qui  comporte  un  goulot  324,  fileté,  surmonté  d'un  joint 
d'étanchéité  325  et  qui  est  rempli  d'un  mascara  315.  Le 
réservoir  320  comporte  dans  son  goulot  un  essoreur 
321  ,  le  maintien  en  position  de  l'essoreur  dans  le  goulot 
étant  assuré  grâce  à  un  bourrelet  326  qui  coopère  avec 
l'épaulement  séparant  le  goulot  du  réservoir  320  pro- 
prement  dit.  L'essoreur  321  est  constitué,  de  façon  con- 
nue,  en  une  matière  souple  et  élastique.  Un  applicateur 
est  destiné  à  coopérer  avec  le  réservoir  320.  Cet  appli- 
cateur  est  constitué  d'un  moyen  de  préhension  323  qui 
supporte  l'organe  d'application  330,  comprenant  une  ti- 
ge  322  et  un  organe  d'application  301  ,  identiques  à  ceux 
représentés  sur  les  figures  1  D  ou  2D.  Le  moyen  de  pré- 
hension  323  a  la  forme  d'un  capuchon  et  comporte  un 

filetage  323a  qui  coopère  avec  le  filetage  324a  du  goulot 
du  réservoir.  L'obturation  étanche  du  réservoir  320  est 
obtenue  en  vissant  le  moyen  de  préhension  323  sur  le 
goulot  324  du  réservoir  muni  de  son  joint  325. 

s  Lorsque  l'on  extrait  l'organe  d'application  330  du  ré- 
servoir,  l'organe  applicateur  ayant  la  forme  d'une  brosse 
chargée  de  mascara  passe  à  travers  l'essoreur  321  .  Ce- 
lui-ci  essore  les  poils  du  dos  de  la  brosse  de  façon  plus 
importante  que  les  poils  du  creux  de  la  brosse.  Les  poils 

10  des  côtés  de  la  brosse  sont  très  essorés. 
A  l'application  sur  les  cils,  la  brosse  charge  les  cils 

en  produit  par  ses  deux  faces,  puis  elle  étale  le  produit, 
allonge  et  recourbe  le  cil  par  ses  faces  de  dos  et  de 
creux,  elle  peigne  par  ses  côtés.  Les  poils  des  côtés 

15  étant  très  longs  par  rapport  au  reste  des  poils  de  la  bros- 
se  et  le  peigne  étant  de  faible  épaisseur,  les  cils  sont 
très  bien  pris  en  charge  au  cours  du  peignage  qui  est 
très  efficace. 

Par  rapport  aux  brosses  globalement  convexes 
20  connues  de  l'art  antérieur,  la  brosse  selon  l'invention  of- 

fre  l'avantage  d'être  très  facile  à  utiliser,  de  maquiller 
l'intégralité  des  poils  de  la  paupière  sans  bavures,  de 
permettre  un  maquillage  très  allongé,  très  recourbé  et 
très  séparé. 

25 

Revendications 

1.  Brosse  comprenant  une  tige  droite  définissant  un 
30  axe  (X-X)  principal  ;  une  âme  (122;  222)  flexible, 

définissant  la  longueur  de  la  brosse,  cette  âme 
comportant  une  première  et  une  seconde  extrémi- 
té,  la  première  extrémité  étant  solidaire  de  la  tige  ; 
des  poils  implantés  radialement  dans  cette  âme, 

35  l'extrémité  des  poils  définissant  une  surface  enve- 
loppe  (125  ;  225)  de  la  brosse,  cette  surface  enve- 
loppe  présentant  une  première  et  une  seconde  ex- 
trémités,  caractérisée  en  ce  que  l'âme  décrit  une 
courbe  (C)  dans  un  plan  de  courbure  (P)  et  que  la 

40  surface  enveloppe  (125;  225)  de  la  brosse  présen- 
te,  sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur,  une  sec- 
tion  transversale  (115c  ;  215c)  de-forme  allongée 
selon  un  axe  de  plus  grande  longueur  (Z-Z)  perpen- 
diculaire  au  plan  de  courbure  (P). 

45 
2.  Brosse  selon  la  revendication  précédente,  caracté- 

risée  en  ce  que  la  section  transversale  (115.c)  pré- 
sente  au  moins  deux  côtés  (119)  selon  l'axe  de  plus 
grande  longueur  (Z-Z),  ces  côtés  étant  sensible- 

50  ment  parallèles  à  l'axe  (Z-Z) 

3.  Brosse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  la  section  transversale  (21  5.  c)  présente  au 
moins  deux  côtés  (219)  selon  l'axe  de  plus  grande 

55  longueur  (Z-Z),  ces  côtés  étant  de  forme  convexe. 

4.  Brosse  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en  ce 
que  les  côtés  (219)  de  la  section  transversale 

5 
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(215c)  présentent  deux  extrémités  (220a),  la  lar- 
geur  de  la  section  (21  5.c)  selon  l'axe  (Y-Y),  perpen- 
diculaire  à  l'axe  de  plus  grande  longueur  (Z-Z),  à 
ces  extrémités  étant  sensiblement  nulle. 

5 
5.  Brosse  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  section 
transversale  (115.c;  21  5.  c)  présente  au  moins 
deux  côtés  (1  20;  220)  selon  l'axe  (Y-Y),  axe  perpen- 
diculaire  à  l'axe  de  plus  grande  longueur  (Z-Z),  ces  10 
côtés  étant  de  forme  convexe. 

6.  Brosse  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  section 
transversale  présente  une  largeur  maximale  (D)  15 
suivant  l'axe  de  plus  grande  longueur  (Z-Z)  et  une 
largeur  maximale  (d)  suivant  l'axe  (Y-Y),  D  et  d  vé- 
rifiant  la  relation  : 

20 
D>1,5d 

7.  Brosse  selon  la  revendication  précédente,  caracté- 
risée  en  ce  que  D  et  d  vérifient  la  relation  : 

25 

D>2d 

8.  Brosse  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  sa  surface  en-  30 
veloppe  présente  une  section  transversale  allon- 
gée  sur  au  moins  50%  de  sa  longueur. 

9.  Brosse  selon  la  revendication  précédente,  caracté- 
risée  en  ce  que  sa  surface  enveloppe  présente  une  35 
section  allongée  sur  au  moins  75%  de  sa  longueur. 

10.  Brosse  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  section 
transversale  de  la  surface  enveloppe  (125)  est  de  40 
forme  sensiblement  en  arc  de  cercle  aux  extrémités 
(127a  ;  127b)  de  cette  surface  enveloppe. 

11.  Brosse  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  courbe  (C-,  ,  45 
C2)  est  sensiblement  circulaire. 

12.  Brosse  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  extrémités 
(128a;  128b;  228a;  228b)  de  l'âme  (122;  222)  so 
sont  alignées  sur  l'axe  (X-X). 

13.  Procédé  de  fabrication  d'une  brosse  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  étapes  55 
suivantes  : 

(i)  réaliser  une  brosse  de  départ  comportant 

une  tige  (101  ;  201)  droite  définissant  un  axe 
principal  (X-X),  une  âme  (102;  202)  flexible, 
définissant  la  longueur  de  la  brosse,  cette  âme 
comportant  une  première  et  une  seconde  ex- 
trémités,  la  première  extrémité  étant  solidaire 
de  cette  tige,  l'âme  étant  droite  et  dans  l'aligne- 
ment  de  la  tige,  des  poils  (104  ;  204)  étant  im- 
plantés  radialement  dans  cette  âme,  l'extrémité 
des  poils  définissant  une  surface  enveloppe 
(105  ;  205)  de  la  brosse  de  départ, 

(ii)  tondre  les  poils  de  la  brosse  de  départ  de 
manière  à  ce  que  la  surface  enveloppe  (115, 
215)  de  la  brosse  présente  sur  au  moins  une 
partie  de  sa  longueur,  une  section  transversale 
(115c,  215c)  de  forme  allongée  selon  un  axe 
de  plus  grande  longueur  (Z-Z), 

(iii)  imprimer  à  l'âme  une  torsion  principale 
dans  le  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  plus 
grande  longueur  (Z-Z)  et  passant  par  la  tige. 

14.  Procédé  selon  la  revendication  précédente,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  une  quatrième  étape  : 
(iv)  imprimer  une  torsion  secondaire  à  l'extrémité  de 
l'âme  qui  est  solidaire  de  la  tige  afin  d'aligner  la  se- 
conde  extrémité  (118b  ;  218b)  de  l'âme  sur  l'axe 
principal  (X-X). 

15.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
13  et  14,  caractérisé  en  ce  que  la  surface  enveloppe 
(1  05  ;  205)  de  la  brosse  de  départ  est  de  révolution. 

16.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  3  à  1  5,  caractérisé  en  ce  que  la  surface  enveloppe 
(105;  205)  de  la  brosse  de  départ  est  choisie 
parmi  :  un  cylindre,  un  fragment  de  cône,  un  ballon 
de  rugby,  une  bouée,  un  poisson,  une  cacahuète, 
un  obus,  une  larme. 

17.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  3  à  1  6,  caractérisé  en  ce  que  la  surface  (1  05  ;  205) 
de  la  brosse  de  départ  est  convexe. 

18.  Dispositif  de  maquillage  comprenant  un  réservoir 
(320)  à  mascara  et  un  organe  d'application  (330) 
de  mascara,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  d'appli- 
cation  est  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  12. 

20 
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